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En me connectant à partir du 27 MAI
2024, sur la plateforme SOLTéA afin
de flécher mes fonds vers l’AFAJE (en
cherchant : AFAJE ou notre SIRET 

789 629 680 00040

Je déclare ma Taxe
d’apprentissage

Part principale : mensuellement en DSN
Solde : Collecte de l’URSSAF sur la
masse salariale 2023, sur la DSN d’avril 
(payable le 5 ou le 15 mai 2024)

JE DESIGNE  les
bénéficiaires du Solde

Je suis les versements
effectués directement
sur mon espace SOLTéA

En 2024, 2 périodes de
répartition 
1  - du 27 mai au 2 août
2 - du 12 août au 4 octobre

Taxe
d’apprentissage
2024 
MODE D’EMPLOI
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